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PARTIE OFFICIELLE

- LOI -

Loi n° 29-2019 du 10 octobre 2019 portant 
protection des donnees a caractere personnel

L’Assemblee natlonale et le Senat 
ont delibere et adopte ;

Le President de la Republique promulgue 
la loi dont la teneur suit:

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Chapitre 1 : De l’objet et du champ d’application

Article premier : La presente loi a pour objet de :

- mettre en place un dispositif permettant 
d’assurer la protection des libertes et droits fon- 
damentaux des personnes physiques, notam- 
ment de leur vie privee, a 1’egard du traitement 
des donnees a caractere personnel;

- veiller a ce que les technologies de l’lnformatlon 
et de la communication restent au service du 
cltoyen et ne portent pas attelnte aux libertes 
individuelles ou publiques notamment a la vie 
privee.

Elle ne garantlt que la collecte des donnees a caractere 
personnel, leur transmission, leur stockage, leur 
usage ou de maniere generate leur traitement, sous 
quelque forme que ce solt, respecte les libertes et 
droits fondamentaux des personnes physiques. Elle 
prend egalement en compte les prerogatives de l’Etat, 
les droits des entites administratives decentralisees, 
les interets des entreprlses et de la societe civile.

Article 2 : Les dispositions de la presente loi 
s’appliquent a :

- toute collecte, tout traitement, toute trans
mission, tout stockage et toute utilisation des 
donnees a caractere personnel par une per- 
sonne physique, par l’Etat, les entites adminis
tratives decentralisees, les personnes morales 
de droit public ou de droit prive ;

- tout traitement automatise ou non de donnees 
contenues ou appelees a figurer dans un fichier, 
a l’exception des traltements mentionnes a 
rarticle 3 de la presente loi;

- tout traitement mis en oeuvre par un
responsable tel que defini dans la presente loi 
sur le territoire de la Republique du Congo ou 
en tout lieu ou la loi de ce pays s’applique ;

- tout traitement mis en oeuvre par un
responsable, etabli ou non au Congo, qul 
recourt a des moyens de traitement situes sur 
le territoire congolais, a l’exclusion des moyens 
qul ne sont utilises qu’a des fins de transit 
sur ce territoire. Dans les cas vises a l’alinea

precedent, le responsable du traitement 
designe un representant etabli sur le territoire 
de la Republique du Congo, sans prejudice 
d’actlons qul peuvent etre introduites a son 
encontre ;

- tout traitement des donnees concernant la 
securite publique, la defense, la recherche et 
la poursulte d’infractions penales ou la surete 
de l’Etat, meme liees a un interet economique 
ou financier Important de l’Etat, sous reserve 
des derogations que definit la presente loi 
et des dispositions specifiques en la matiere 
fixees par d’autres lois.

Article 3 : Sont exclus du champ d’application de la 
presente loi, les traltements de donnees mis en oeuvre 
par une personne physique dans le cadre exclusif de 
ses activites personnelles ou domestlques, a condition 
toutefols que les donnees concernees ne solent pas 
destinees a une communication systematique a des 
tiers ou a la diffusion.

Ne sont pas egalement soumlses aux dispositions de 
la presente loi, les copies temporalres faltes dans le 
cadre des activites techniques de transmission et de 
fournlture d’acces a un reseau numerique, en vue du 
stockage automatlque, intermediaire et transitoire 
des donnees et a seule fin de permettre a d’autres 
destinataires du service le meilleur acces possible aux 
Informations transmises.

Chapitre 2 : Des definitions 

Article 4 : Au sens de la presente loi, on entend par :

■ Categories particulieres de donnees a carac
tere personnel : Donnees genetiques, donnees 
liees a des mlneurs, donnees relatives aux 
Infractions, aux condamnations penales ou 
aux mesures de surete, donnees biometriques 
alnsl que, pour autant qu’elles solent traitees 
pour ce qu’elles revelent ou contlennent, les 
donnees a caractere personnel qul revelent 
l’origine ethnlque, la filiation, les opinions 
politiques, les convictions religieuses ou phi- 
losophiques, rappartenance syndicate, le sexe 
ainsi que le traitement des donnees relatives a 
la sante et a la vie sexuelle ;

■ Code de conduite : Ensemble des regies, 
notamment les chartes d’utilisation, elaborees 
par le responsable du traitement, en conformite 
avec la presente loi, afin d’instaurer un usage 
correct des ressources informatiques, de 
l’lnternet et des communications electroniques 
de la structure concernee, et homologue par la 
commission ;

■ Commission : La commission chargee de la 
protection des donnees a caractere person
nel, creee par une loi de la Republique du 
Congo pour veiller a ce que les traitements des 
donnees a caractere personnel soient mis en 
oeuvre conformement aux dispositions de la 
presente loi;
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■ Communications electroniques : Emissions, 
transmissions ou receptions de signes, de 
signaux, d’ecrits, d’images ou de sons, par 
voie electronique ou electromagnetique ;

■ Copies temporaires : Donnees copiees tempo- 
rairement dans un espace dedie, pour une du- 
ree limitee dans le temps, pour les besoins du 
fonctionnement du logiciel de traitement;

■ Consentement de la personne concernee : Toute 
manifestation de volonte expresse, non equi
voque, libre, specifique et informee par laquelle 
la personne concernee ou son representant le
gal, judiciaire ou conventionnel, accepte que ses 
donnees a caractere personnel fassent l’objet 
d’un traitement manuel ou electronique ;

■ Destinataire : Toute personne habilitee a rece- 
voir communication de donnees a caractere 
personnel autre que la personne concernee, 
le responsable du traitement, le sous-traitant 
et les personnes qui, en raison de leurs fonc- 
tions, sont chargees de traiter les donnees. 
Toutefois, les autorites publiques legalement 
habilitees, dans le cadre d’une mission particu- 
liere ou de l’exercice d’un droit de communi
cation, peuvent demander au responsable du 
traitement de leur communiquer des donnees 
a caractere personnel;

■ Donnees a caractere personnel: Toute informa
tion relative a une personne physique identifiee 
ou identifiable directement ou indirectement, 
par reference a un numero d’identification ou 
a un ou plusieurs elements propres a son iden- 
tite physique, physiologique, genetique, psy- 
chique, culturelle, sociale ou economique ;

■ Donnees genetiques: Toute donnee concernant 
les caracteres hereditaires d’un individu ou 
d’un groupe d’individus apparentes ;

■ Interconnexion de fichiers comportant des don
nees a caractere personnel : Tout mecanisme 
de connexion consistant en la mise en relation 
de donnees traitees pour une finalite determi- 
nee avec d’autres donnees traitees pour des fi- 
nalites identiques ou non, ou liees par un ou 
plusieurs responsables de traitement;

■ Pays tiers : Tout Etat etranger n’etant pas 
membre de l’espace CEMAC/CEEAC ;

■ Personne concernee : Toute personne physique 
qui fait l’objet d’un traitement de donnees a 
caractere personnel;

■ Prospection directe : Toute sollicitation ef- 
fectuee au moyen de l’envoi de message, quel 
qu’en soit le support ou la nature notamment 
commerciale, politique ou caritative, destinee 
a promouvoir, directement ou indirectement, 
des biens, des services ou l’image d’une per
sonne vendant des biens ou fournissant des 
services ;

■ Responsable du traitement : La personne 
physique ou morale, publique ou privee tout 
autre organisme ou association qui, seul ou 
conjointement avec d’autres, prend la decision 
de collecter et de traiter des donnees a caractere 
personnel et en determine les finalites ;

■ Sous-traitant: Toute personne physique ou mo
rale, publique ou privee, tout autre organisme 
ou association qui traite des donnees pour le 
compte du responsable du traitement;

■ Service a distance : Toute prestation de 
service a valeur ajoutee, s’appuyant sur les 
telecommunications et/ou sur l’informatique, 
visant a permettre, de maniere interactive et a 
distance, a une personne physique ou morale, 
publique ou privee, d’effectuer des activites, 
demarches ou formalites, etc ;

■ Tiers : Toute personne physique ou morale, 
publique ou privee, tout autre organisme ou 
association autre que la personne concernee, le 
responsable du traitement, le sous-traitant et 
les personnes qui, places sous 1’autorite directe 
du responsable du traitement ou du sous-trai
tant, sont habilites a traiter les donnees ;

■ Traitement de donnees a caractere person
nel : Toute operation ou ensemble d’operations 
prevues a l’article 2 de la presente loi effec- 
tuees ou non a l’alde de precedes automati
sms ou non, et appliquees a des donnees, telle 
que la collecte, l’exploitation, l’enregistrement, 
l’organisation, la conservation, l’adaptation, la 
modification, l’extraction, la sauvegarde, la copie, 
la consultation, l’utilisation, la communication 
par transmission, la diffusion ou toute autre 
forme de mise a disposition, le rapprochement 
ou l’interconnexion, ainsi que le verrouillage, le 
oyptage, l’effacement ou la destruction des don
nees a caractere personnel.

Les termes et expressions non definis dans la presente 
loi conservent leurs definitions ou significations don
nees par les lois et reglements en vigueur ainsi que par 
les instruments juridiques internationaux auxquels la 
Republique du Congo a souscrit, notamment, la con
vention de l’union internationale des telecommunica
tions, le reglement des radiocommunications et le re- 
glement des telecommunications internationales.

TITRE II : DES CONDITIONS DE TRAITEMENT
DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL

Chapitre 1 : Des principes directeurs de traitement 
des donnees a caractere personnel

Article 5 : Le traitement de donnees a caractere 
personnel ne peut etre effectue qu’apres avoir recti le 
consentement de la personne concernee.

Toutefois, l’exigence du consentement de la personne 
concernee n’est pas requise lorsque le traitement est 
necessaire :
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- au respect d’une obligation legale a laquelle le 
responsable du traitement est soumis ;

- a l’execution d’une mission d’interet public ou 
relevant de l’exercice de l’autorite publique dont 
est investi le responsable du traitement ou le 
tiers auquel les donnees sont communiquees ;

- a 1’execution d’un contrat auquel la personne 
concernee est partie ou a 1’execution de mesures 
precontractuelles prises a sa demande ;

- a la sauvegarde de l’interet ou des droits et liber
tes fondamentaux de la personne concernee.

Article 6 : Le traitement des donnees a caractere per
sonnel se fait de maniere licite, loyale et transparente 
au regard de la personne concernee.

Article 7 : Les donnees a caractere personnel sont 
conservees pendant une duree qui n’excede pas la 
periode necessaire aux finalites pour lesquelles elles 
ont ete collectees ou traitees. Au-dela de cette periode 
requise, ces donnees ne peuvent faire l’objet d’une 
conservation qu’en vue de repondre specifiquement a 
un traitement a des fins historiques, statistiques ou 
de recherche en vertu des dispositions legates.

Article 8 : Les donnees a caractere personnel collec
tees satisfont a l’exigence d’exactitude et elles sont, si 
necessaire, mises a jour. Toute mesure raisonnable 
est prise pour que les donnees inexactes ou incom- 
pletes, au regard des finalites pour lesquelles elles 
sont collectees et traitees ulterieurement, soient ef- 
facees ou rectifiees.

Article 9 : Le traitement des donnees a caractere 
personnel s’effectue conformement au principe de 
transparence qui implique une information obligatoire 
de la part du responsable du traitement portant sur 
les donnees a caractere personnel.

Article 10 : Les donnees a caractere personnel sont 
traitees de maniere confidentielle et sont protegees 
conformement aux dispositions de l’article 64 de 
la presente loi, notamment lorsque le traitement 
comporte des transmissions de donnees dans un 
reseau.

Article 11 : Lorsque le traitement est mis en oeuvre 
pour le compte du responsable du traitement, celui- 
ci choisit un sous-traitant qui apporte des garanties 
suffisantes au regard des mesures de securite 
technique et d’organisation relatives aux traitements 
a effectuer. II incombe au responsable du traitement 
ainsi qu’au sous-traitant de veiller au respect des 
mesures de securite definies par les dispositions de 
l’article 64 de la presente loi.

Le traitement effectue pour le compte du responsable 
du traitement est regi par un contrat consigne par ecrit 
qui lie le sous-traitant au responsable du traitement 
et qui prevoit notamment que le sous-traitant n’agit 
que sur la seule instruction du responsable du 
traitement et que les obligations visees au present 
article incombent egalement a celui-ci.

Article 12 : Toute personne qui agit sous l’autorite

du responsable du traitement ou sous celle du sous- 
traitant, ainsi que le sous-traitant lui-meme, et qui 
accede a des donnees a caractere personnel ne peut 
les traiter que sur instruction du responsable du 
traitement.

Article 13 : Aucune decision de justice impliquant une 
appreciation sur le comportement d’une personne 
physique ne peut avoir pour fondement un traitement 
automatise des donnees a caractere personnel destine 
a evaluer certains aspects de sa personnalite.

Aucune decision produisant des effets juridiques a 
l’egard d’une personne physique ne peut etre prise 
sur le seul fondement d’un traitement automatise 
des donnees a caractere personnel destine a definir le 
profil de l’interesse ou a evaluer certains aspects de 
sa personnalite.

Ne sont pas considerees comme prises sur le seul 
fondement d’un traitement automatise des donnees a 
caractere personnel, les decisions prises dans le cadre 
de la conclusion ou de 1’execution d’un contrat et pour 
lesquelles la personne concernee a ete mise a meme 
de presenter ses observations ni celles satisfaisant les 
demandes de la personne concernee.

Chapitre 2 : Des principes specifiques relatifs 
au traitement de categories particulieres 

de donnees a caractere personnel

Article 14 : La collecte et le traitement des donnees a 
caractere personnel qui revelent l’origine ethnique ou 
regionale, la filiation, les opinions politiques, les con
victions religieuses ou philosophiques, 1’appartenance 
syndicate, la vie sexuelle, les donnees genetiques ou 
plus generalement celles relatives a l’etat de sante de 
la personne concernee sont interdits.

Article 15 : II est fait derogation aux dispositions de 
l’article 14 ci-dessus pour les categories de traitements 
suivants lorsque :

- les donnees a caractere personnel devant faire 
l’objet de traitement ont ete manifestement 
rendues publiques par la personne concernee ;

- la personne concernee a donne son consente
ment par ecrit, quel que soit le support, a un 
tel traitement et en conformite avec les textes 
en vigueur ;

- le traitement des donnees a caractere personnel 
est necessaire a la sauvegarde des interets 
vitaux de la personne concernee ou d’une 
autre personne dans le cas ou la personne 
concernee se trouve dans l’incapacite physique 
ou juridique de donner son consentement ;

- le traitement est necessaire a la constatation, a 
l’exercice ou a la defense d’un droit en justice. 
Toutefois les donnees genetiques ne peuvent 
etre traitees que pour verifier l’existence d’un 
lien genetique dans le cadre de l’administration 
de la preuve en justice pour l’identification 
d’une personne, la prevention ou la repression 
d’une infraction penale determinee ;

- une procedure judiciaire ou une enquete
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penale est ouverte ;
- le traitement des donnees a caractere person

nel s’avere necessaire pour un motif d’interet 
public notamment a des fins historiques, 
statistiques ou scientifiques ;

- le traitement est necessaire a l’execution d’un 
contrat auquel la personne concernee est par- 
tie ou a l’execution de mesures precontractuelles 
prises a la demande de la personne concernee 
pendant la periode precontractuelle ;

- le traitement est necessaire au respect d’une 
obligation legale ou reglementaire a laquelle le 
responsable du traitement est soumis ;

- le traitement est necessaire a l’execution 
d’une mission d’interet public ou est effectue 
par une autorite publique ou est assigne par 
une autorite publique au responsable du traite
ment ou a un tiers auquel les donnees sont 
communiquees ;

- le traitement est effectue dans le cadre des ac
tivites legitimes d’une fondation, d’une asso
ciation ou de tout autre organisme a but non 
lucratif et a finalite politique, philosophique, 
religieuse, mutualiste ou syndicate. Toutefois, 
le traitement se rapporte aux seuls membres 
de cet organisme ou aux personnes entretenant 
avec lui des contacts reguliers lies a sa finalite 
et que les donnees ne soient pas communi
quees a des tiers sans le consentement des 
personnes concernees.

Article 16 : Lorsque les donnees a caractere personnel 
sont relatives aux infractions, aux condamnations 
penales ou aux mesures de surete, leur traitement ne 
peut etre mis en oeuvre que par :

- les juridictions, les autorites publiques et les 
personnes morales gerant un service public, 
agissant dans le cadre de leurs attributions 
legates ;

- les auxiliaires de justice pour les stricts be- 
soins de l’exercice des missions qui leur sont 
confiees par la loi.

Article 17 : Le traitement des donnees a caractere 
personnel a des fins de sante n’est autorise que si :

- la personne concernee a donne son consente
ment ;

- il porte sur des donnees manifestement ren- 
dues publiques par la personne concernee ;

- il est necessaire a la defense des interets vi- 
taux de la personne concernee ou d’une autre 
personne dans le cas ou celle-ci se trouve dans 
l’incapacite physique ou juridique de donner 
son consentement;

- il est necessaire a la realisation d’une finalite 
fixee par ou en vertu de la loi;

- il est necessaire a la promotion et a la protection 
de la sante publique, y compris le depistage ;

- il est necessaire pour la prevention d’un dan
ger concret ou la repression d’une infraction 
penale determinee ;

- il est necessaire a la constatation, a l’exercice 
ou a la defense d’un droit en justice ;

- il est necessaire aux fins de medecine preventive,
de diagnostics medicaux, de l’administration 
de soins ou de traitements soit de la personne 
concernee, soit de son parent ou lorsque les 
services de sante agissent dans l’interet de la 
personne concernee. Les donnees sont traitees 
sous la surveillance d’un professionnel des 
soins de sante qui est soumis au secret profes
sionnel.

Article 18 : La collecte des donnees a caractere 
personnel relatives a la sante s’opere uniquement 
aupres de la personne concernee. Ces donnees ne 
peuvent etre collectees aupres d’autres sources qu’a 
condition que la collecte soit necessaire aux fins du 
traitement ou que la personne concernee ne soit pas 
en mesure de fournir les donnees elle-meme.

Article 19 : Le traitement des donnees a caractere 
personnel realise aux fins de journalisme, de 
recherche ou d’expression artistique ou litteraire 
est admis lorsqu’il est mis en oeuvre aux seules fins 
d’expression litteraire et artistique ou d’exercice, a 
titre professionnel, de l’activite de journaliste ou de 
chercheur, dans le respect des regies deontologiques 
de ces professions.

Article 20: Les dispositions de la presente loi ne font pas 
obstacle a l’application des dispositions legislatives et 
reglementaires qui prevoient les conditions d’exercice 
du droit de reponse et qui previennent, limitent, 
reparent et, le cas echeant, repriment les atteintes a la 
vie privee et a la reputation des personnes physiques.

Chapitre 3 : Des principes specifiques a certaines 
operations sur les donnees a caractere personnel

Section 1 : Des donnees a caractere personnel 
et prospection directe

Article 21 : La prospection directe effectuee a l’aide de 
tout moyen de communication utilisant, sous quelque 
forme que ce soit, des donnees a caractere personnel 
est interdite.

Elle n’est admise que lorsque la personne concernee 
a exprime son consentement prealable a recevoir de 
telles prospections.

Section 2 : Des donnees a caractere personnel 
et certificat electronique

Article 22 : Sauf consentement expres de la personne 
concernee, les donnees a caractere personnel recueil- 
lies par les prestataires de services de certification 
electronique pour les besoins de la delivrance et de la 
conservation des certificats lies aux signatures elec- 
troniques le sont directement aupres de la personne 
concernee et ne peuvent etre traitees que pour les fins 
en vue desquelles elles ont ete recueillies.

Section 3 : Du flux transfrontalier de donnees 
a caractere personnel

Article 23 : Le transfert transfrontalier de donnees a 
caractere personnel ne peut avoir lieu que si le pays
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tiers assure un niveau de protection suffisant de la 
vie privee, des libertes et droits fondamentaux des 
personnes a 1’egard du traitement dont ces donnees 
font ou peuvent faire l’objet.

Le responsable du traitement informe prealablement 
la commission de tout transfert de donnees a caractere 
personnel vers un pays tiers.

Avant tout traitement de donnees a caractere per
sonnel provenant de l’etranger, la commission verifie 
prealablement que le responsable du traitement as
sure un niveau de protection suffisant de la vie privee, 
des libertes et droits fondamentaux des personnes a 
l’egard du traitement en vertu de la presente loi.

Le caractere suffisant du niveau de protection 
assure par un responsable du traitement s’apprecie 
notamment en fonction des mesures de securite qui y 
sont appliquees conformement a la presente loi, des 
caracteristiques propres au traitement, telles que ses 
finalites, sa duree ainsi que de la nature, de l’origine 
et de la destination des donnees traitees.

Article 24 : Le responsable d’un traitement peut 
transferer des donnees a caractere personnel vers un 
pays tiers ne repondant pas aux conditions prevues a 
l’article 22 de la presente loi si le transfert est ponc- 
tuel, non massif et que la personne a laquelle se rap- 
portent les donnees a consenti expressement a leur 
transfert ou si le transfert est necessaire a la protec
tion de la vie de cette personne, a la sauvegarde de 
l’interet public, au respect des obligations permettant 
d’assurer la contestation, l’exercice ou la defense d’un 
droit en justice et a l’execution d’un contrat entre le 
responsable du traitement et l’interesse.

Article 25 : Un transfert ou un ensemble de transferts 
de donnees vers un pays tiers n’assurant pas un 
niveau de protection suffisant peut etre autorise par la 
commission lorsque le responsable du traitement offre 
des garanties suffisantes au regard de la protection 
de la vie privee, des libertes et droits fondamentaux 
des personnes concernees ainsi qu’a l’exercice des 
droits correspondants. L’autorisation est delivree sur 
la base d’une demande dument motivee emanant du 
responsable du traitement.

Section 4 : De l’interconnexion de fichiers 
comportant des donnees a caractere personnel

Article 26 : L’interconnexion de fichiers vises a l’article 
37.3 de la presente loi relevant d’une ou plusieurs 
personnes morales gerant un service public et dont 
les finalites correspondent a des interets publics 
differents est soumise au regime d’autorisation 
conformement aux dispositions des articles 37, 38 et 
39 de la presente loi.

Il en est de meme pour les interconnexions de fichiers 
mises en oeuvre par l’Etat dans l’objet de mettre a 
la disposition des usagers de l’administration un 
ou plusieurs services a distance dans le cadre de 
l’administration electronique.

L’interconnexion de fichiers relevant de personnes 
privees et dont les finalites principales sont differentes 
est egalement soumise au regime d’autorisation.

Article 27 : L’interconnexion des fichiers ne peut avoir 
pour finalite que d’atteindre des objectifs legaux ou 
statutaires presentant un interet legitime pour les 
responsables des traitements.

L’interconnexion des fichiers n’est autorisee que si 
elle n’entraine aucune discrimination ou reduction 
des droits, libertes et garanties pour les personnes 
concernees.

Elle est assortie de mesures de securite appropriees 
et tient compte du principe de pertinence des donnees 
faisant l’objet de l’interconnexion.

Article 28: La demande d’autorisation d’interconnexion 
prevue a l’article 37.3 de la presente loi precise au 
minimum les informations suivantes :

- la nature des donnees a caractere personnel 
relative a l’interconnexion ;

- la finalite pour laquelle l’interconnexion est 
consideree necessaire ;

- la duree pour laquelle l’interconnexion est 
permise ;

- le cas echeant, les conditions et les termes au 
regard de la protection la plus efficace des droits 
et des libertes et notamment du droit a la vie 
privee des personnes concernees ou des tiers.

Article 29: La demande d’autorisation d’interconnexion 
ainsi que les autorisations d’interconnexion sont 
inscrites sur le repertoire des traitements tenu par la 
commission.

Article 30 : L’autorisation peut etre renouvelee apres 
une demande des responsables du traitement.

Chapitre 4 : Des formalites prealables au traitement 
des donnees a caractere personnel

Section 1 : Des dispenses de formalites

Article 31 : Les operations suivantes sont dispensees 
des formalites prealables prevues par les dispositions 
de la presente loi :

- les traitements mentionnes a l’article 3 de la 
presente loi;

- les traitements ayant pour seul objet la tenue 
d’un registre qui, en vertu de dispositions 
legislatives ou reglementaires, est destine 
exclusivement a l’information du public et est 
ouvert a la consultation de celui-ci ou de toute 
personne justifiant d’un interet legitime ;

- les traitements mis en oeuvre par une associa
tion ou tout organisme a but non lucratif et a 
caractere religieux, philosophique, politique ou 
syndical des lors que ces donnees correspon
dent a l’objet de cette association ou de cet 
organisme, qu’elles ne concernent que leurs 
membres et qu’elles ne sont pas destinees a 
etre communiquees a des tiers.
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Article 32 : Sous reserve des dispositions de l’article 
3 de la presente loi, les dispenses prevues a l’article 
31 ci-dessus sont sans prejudice des autres obliga
tions incombant aux responsables du traitement des 
donnees a caractere personnel definies par les dispo
sitions de la presente loi. Elles sont aussi sans preju
dice des droits reconnus aux personnes concernees.

Section 2 : Du regime de la declaration

Article 33 : En dehors des cas prevus aux articles 31, 
35 et 38 de la presente loi, les traitements de donnees 
a caractere personnel font l’objet d’une declaration 
aupres de la commission.

La declaration, conforme a un modele etabli par la 
commission, comporte l’engagement que le traitement 
satisfait aux exigences de la loi.

La commission atteste, par un accuse de reception, 
toute declaration. Elle delivre, dans un delai d’un mois, 
un recepisse qui permet au demandeur de mettre en 
oeuvre le traitement sans toutefois l’exonerer d’aucune 
de ses responsabilites.

Le delai d’un mois vise a l’alinea 3 du present article 
peut etre proroge une fois, sur decision motivee de la 
commission.

Toutefois, seule la reception du recepisse donne droit 
a la mise en oeuvre d’un traitement.

Article 34 : Lorsque des traitements de donnees a carac
tere personnel relevent d’un meme organisme et ont 
des finalites identiques ou liees, ils peuvent faire 
l’objet d’une declaration unique. Dans ce cas, les in
formations requises en application de l’article 44 de la 
presente loi ne sont fournies pour chacun des traite
ments que dans la mesure ou elles lui sont propres.

Article 35 : Pour les categories les plus courantes de 
traitement des donnees a caractere personnel dont la 
mise en oeuvre n’est pas susceptible de porter atteinte 
a la vie privee ou aux libertes, la commission etablit et 
publie des normes destinees a simplifier ou a exonerer 
l’obligation de declaration.

Les normes relatives a la declaration simplifiee precisent:

- les finalites des traitements faisant l’objet 
d’une declaration simplifiee ;

- les donnees a caractere personnel ou categories 
de donnees a caractere personnel traitees ;

- la ou les categories de personnes concernees ;
- les destinataires ou categories de destinataires 

auxquels les donnees a caractere personnel 
sont communiquees ;

- la duree de conservation des donnees a carac
tere personnel.

Ces normes peuvent prendre en compte les codes de 
conduite homologues par la commission.

Article 36 : La commission peut definir, parmi les 
categories de traitements visees a l’article 35 ci-

dessus, celles qui sont dispensees de declaration. Pour 
ce faire, la commission tient compte de leurs finalites, 
de leurs destinataires ou categories de destinataires, 
des donnees a caractere personnel traitees, de la 
duree de conservation de celles-ci et des categories de 
personnes concernees.

Dans les memes conditions, la commission peut auto
riser les responsables de certaines categories de traite
ments a proceder a une declaration unique conforme
ment aux dispositions de l’article 34 de la presente loi.

Section 3 : Du regime d’autorisation simple

Article 37 : Sont mis en oeuvre apres autorisation de 
la commission :

- les traitements des donnees a caractere per
sonnel portant sur des donnees genetiques et 
sur la recherche dans le domaine de la sante ;

- les traitements des donnees a caractere 
personnel portant sur des donnees relatives 
aux infractions, condamnations ou mesures 
de surete ;

- les traitements des donnees a caractere per
sonnel ayant pour objet une interconnexion 
de fichiers, telle que definie a l’article 28 de la 
presente loi;

- les traitements portant sur un numero national 
d’identification ou tout autre identifiant de 
portee generate ;

- les traitements des donnees a caractere per
sonnel comportant des donnees biometriques ;

- les traitements des donnees a caractere per
sonnel ayant un motif d’interet public notam
ment a des fins historiques, statistiques ou 
scientifiques.

Article 38 : Les traitements qui repondent a une 
meme finalite, portant sur des categories de donnees 
identiques et ayant les memes destinataires ou 
categories de destinataires peuvent etre autorises 
par une decision unique de la commission. Dans ce 
cas, le responsable de chaque traitement adresse a la 
commission un engagement de conformite de celui-ci 
a la description figurant dans l’autorisation.

Article 39 : La commission se prononce dans un delai 
de deux mois, a compter de la date de reception de la 
demande. Toutefois, ce delai peut etre renouvele une 
fois, sur decision motivee de son president. Lorsque la 
commission ne s’est pas prononcee dans ces delais, la 
demande d’autorisation est reputee rejetee.

Section 4 : Du regime d’autorisation 
sur avis de la commission

Article 40 : Les traitements de donnees a carac
tere personnel operes pour le compte de l’Etat, d’un 
etablissement public, d’une entite administrative de- 
centralisee ou d’une personne morale de droit prive 
gerant un service public sont decides par acte regle- 
mentaire pris par le President de la Republique, apres 
avis motive de la commission.
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Ces traitements portent sur :

- la defense nationale et la securite publique ;
- la prevention, la recherche, la constatation 

ou la poursuite des infractions penales ou 
l’execution des condamnations penales ou des 
mesures de surete ;

- le recensement de la population ;
- les donnees a caractere personnel faisant ap- 

paraitre, directement ou indirectement, les 
origines ethniques ou regionales, la filiation, 
les opinions politiques, philosophiques ou re- 
ligieuses ou l’appartenance syndicate des per
sonnes, ou qui sont relatives a la sante ou la 
vie sexuelle de celles-ci lorsqu’elles ne relevent 
pas de rarticle 37.3 de la presente loi;

- le traitement de salaires, pensions, impots, 
taxes et autres liquidations.

Article 41 : La commission, saisie d’une demande 
d’avis, se prononce dans un delai de deux mois, a 
compter de la reception de la demande. Toutefois, ce 
delai peut etre renouvele une fois, sur decision mo
tivee du president.

Si la commission saisie ne se prononce pas jusqu’a 
l’expiration du delai fixe a l’alinea precedent, l’avis est 
repute favorable.

Article 42 : L’acte reglementaire pris apres avis de 
la commission et autorisant les traitements vises a 
l’article 40 de la presente loi precise :

- la denomination et la finalite du traitement;
- le service aupres duquel s’exerce le droit d’acces;
- les categories de donnees a caractere personnel 

enregistrees ;
- les destinataires ou categories de destinataires 

habilites a recevoir communication de ces 
donnees ;

- les derogations a l’obligation d’information prevues 
par les dispositions de l’artide 49.1 de la presente 
loi, s’il y a lieu.

Section 5 : Des dispositions communes 
aux formalites prealables

Article 43 : Les declarations, les demandes d’autorisations 
et les demandes d’avis precisent:

- l’identite et l’adresse du responsable du 
traitement ou, si celui-ci n’est pas etabli sur le 
territoire national, celles de son representant 
dument mandate ;

- la ou les finalites du traitement ainsi que la 
description generate de ses fonctions ;

- les interconnexions envisagees ou toutes au
tres formes de mise en relation avec d’autres 
traitements ;

- les donnees a caractere personnel traitees, 
leur origine et les categories de personnes con
cernees par le traitement;

- la duree de conservation des informations 
traitees ;

- le ou les services charges de mettre en oeu

vre le traitement ainsi que les categories de 
personnes qui, en raison de leurs fonctions ou 
pour les besoins du service, ont directement 
acces aux donnees enregistrees ;

- les destinataires habilites a recevoir commu
nication des donnees ;

- la fonction de la personne ou le service aupres 
duquel s’exerce le droit d’acces ;

- les dispositions prises pour assurer la securite 
des traitements et des donnees ;

- l’indication du recours a un sous-traitant;
- les transferts de donnees a caractere personnel 

envisages a destination d’un pays tiers, sous 
reserve de reciprocite.

Les demandes d’avis portant sur les traitements in- 
teressant la surete de l’Etat, la defense ou la secu
rite publique peuvent ne pas comporter tous les ele
ments d’information enumeres a l’alinea 1 ci-dessus. 
La liste de ces traitements et des informations que les 
demandes d’avis portant sur ces traitements doivent 
comporter au minimum est fixee par voie reglemen- 
taire apres avis de la commission.

Article 44 : lorsqu’intervient un changement affectant 
les informations mentionnees a rarticle 43 ci-dessus, 
le responsable du traitement des donnees a caractere 
personnel deja declare ou autorise introduit une 
nouvelle demande aupres de la commission.

En outre, en cas de suppression du traitement, le 
responsable du traitement vise a l’alinea premier du 
present article en informe la commission.

Article 45: Les declarations, les demandes d’autorisations 
et les demandes d’avis peuvent etre adressees a la com
mission par voie electronique ou par voie postale. Ladite 
commission delivre le recepisse vise a l’alinea 3 de rarticle 
33 de la presente loi, le cas echeant par voie electronique.

TITRE III : DES DROITS DES PERSONNES 
CONCERNEES ET OBLIGATIONS 

DES AUTRES ACTEURS

Chapitre 1 : Des droits des personnes concernees

Section 1 : Du droit a l’information

Article 46 : Lorsque des donnees a caractere per
sonnel sont collectees directement aupres de la per
sonne concernee, le responsable du traitement ou son 
representant fournit a celle-ci, au plus tard, lors de la 
collecte, et quels que soient les moyens et supports 
employes, les informations suivantes :

- l’identite du responsable du traitement et, le 
cas echeant, celle de son representant;

- la ou les finalites determinees du traitement 
auquel les donnees sont destinees ; les 
categories de donnees concernees ;

- le ou les destinataires ou les categories de des
tinataires auxquels les donnees sont suscep- 
tibles d’etre communiquees ;

- le fait de savoir si la reponse aux questions 
est obligatoire ou facultative ainsi que les con-
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sequences eventuelles d’un defaut de reponse ;
- le fait de pouvoir demander a ne plus figurer 

sur le fichier ;
- l’existence d’un droit d’acces aux donnees la 

concernant et de rectification de ces donnees ;
- la duree de conservation des donnees ;
- le cas echeant, les transferts de donnees a 

caractere personnel envisages a destination 
d’un pays tiers.

Article 47 : Lorsque la collecte des donnees a caractere 
personnel ne s’effectue pas directement aupres de la 
personne concernee, les informations visees a l’article 
46 ci-dessus sont transmises a ladite personne au 
moment de l’enregistrement des donnees ou, si leur 
communication est prevue, au plus tard lors de la 
premiere communication.

Article 48 : Le droit a l’information defini par les 
dispositions de l’article 46 de la presente loi ne 
s’applique pas :

- lorsque les donnees sont recueillies dans les 
conditions decrites a l’article 47 de la presente 
loi et utilisees lors d’un traitement mis en 
oeuvre pour le compte de l’Etat et interessant 
la surete de l’Etat, la defense, la securite 
publique ou ayant pour objet 1’execution de 
condamnations penales ou de mesures de 
surete, dans la mesure ou une telle limitation 
est necessaire au respect des fins poursuivies 
par le traitement;

- lorsque le traitement est necessaire a la 
prevention, la recherche, la constatation et la 
poursuite de toute infraction ;

- lorsque le traitement est necessaire a la 
prise en compte d’un interet economique ou 
financier important de l’Etat, y compris dans 
les domaines monetaire, budgetaire, douanier 
et fiscal.

Article 49 : Toute personne utilisatrice des reseaux 
de communications electroniques est informee de 
maniere claire et complete par le responsable du 
traitement ou son representant :

- de la finalite de toute action tendant a acceder, 
par voie de transmission electronique, a des 
informations stockees dans son equipement 
terminal de connexion, ou a inscrire, par 
la meme voie, des informations dans son 
equipement terminal de connexion ;

- des moyens dont elle dispose pour s’y opposer.

Les dispositions de l’alinea 1 precedent ne sont pas 
applicables si l’acces aux informations stockees dans 
l’equipement terminal de l’utilisateur ou l’inscription 
d’informations dans l’equipement de l’utilisateur :

- a pour finalite exclusive de permettre ou faciliter 
la communication par voie electronique ou ;

- est strictement necessaire a la fourniture 
d’un service de communication en ligne, a la 
demande expresse de l’utilisateur.

Section 2 : Du droit d’acces

Article 50 : Toute personne physique justifiant de son 
identite a le droit de demander, par ecrit, quel que 
soit le support, au responsable d’un traitement des 
donnees a caractere personnel, de lui fournir :

- les informations permettant de connaitre et de 
contester le traitement;

- la confirmation que des donnees a caractere 
personnel la concernant font ou ne font 
pas l’objet de ce traitement sous une forme 
accessible, des donnees a caractere personnel 
qui la concernent ainsi que de toute information 
disponible quant a l’origine de celles-ci ;

- des informations relatives aux finalites du 
traitement, aux categories de destinataires 
auxquels les donnees sont communiquees ;

- le cas echeant, des informations relatives aux 
transferts de donnees a caractere personnel 
envisages a destination d’un pays tiers.

Article 51 : Si la personne concernee en fait la 
demande, une copie des donnees a caractere personnel 
la concernant lui est delivree. Le responsable du 
traitement peut subordonner la delivrance de cette 
copie au paiement d’une somme n’excedant pas le 
cout de la reproduction.

En cas de risque de dissimulation ou de disparition 
des donnees a caractere personnel, la personne 
concernee peut en informer la commission qui prend 
toute mesure de nature a eviter cette dissimulation 
ou cette disparition.

Article 52 : Toute personne qui, dans l’exercice de son 
droit d’acces, a des raisons serieuses d’admettre que 
les donnees qui lui ont ete communiquees ne sont pas 
conformes aux donnees traitees, peut en informer la 
commission qui precede aux verifications necessaires.

Article 53 : Le droit d’acces d’un patient est exerce 
par le patient lui-meme ou par l’intermediaire d’un 
medecin qu’il designe. En cas de deces du patient, 
son conjoint non separe de corps et ses enfants, s’il 
s’agit d’un mineur, ses pere et mere, peuvent exercer, 
par l’intermediaire d’un medecin qu’ils designent, le 
droit d’acces.

Article 54 : Le responsable du traitement peut 
s’opposer aux demandes manifestement abusives, 
notamment par leur nombre, leur caractere repetitif 
ou systematique. En cas de contestation, la charge 
de la preuve du caractere manifestement abusif des 
demandes incombe au responsable du traitement 
aupres duquel elles sont adressees.

Article 55 : Par derogation aux articles 50 a 53 de la 
presente loi, lorsqu’un traitement interesse la defense 
nationale et la securite publique, le droit d’acces 
s’exerce dans les conditions suivantes :

- la demande est adressee a la commission qui 
designe l’un de ses membres appartenant
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ou ayant appartenu a la Cour supreme pour 
mener les investigations necessaires. Celui-ci 
peut se faire assister d’un autre agent de la 
commission. Il est notifie au requerant qu’il a 
ete precede aux verifications ;

- lorsque la commission constate, en accord 
avec le responsable du traitement, que la com
munication des donnees qui y sont contenues 
ne met pas en cause ses finalites, la surete 
de l’Etat, la defense ou la securite publique, 
ces donnees peuvent etre communiquees au 
requerant;

- lorsque le traitement est susceptible de com- 
prendre des informations dont la communi
cation ne met pas en cause les fins qui lui 
sont assignees, l’acte reglementaire portant 
creation du fichier peut prevoir que ces infor
mations peuvent etre communiquees au re
querant par le gestionnaire du fichier directe
ment saisi.

Section 3 : Du droit a la portability des donnees

Article 56 : Toute personne concernee a le droit 
de recevoir les donnees a caractere personnel le 
concernant qu’elle a fournies a un responsable du 
traitement, dans un format structure, couramment 
utilise et lisible par machine, et a le droit de 
transmettre ces donnees a un autre responsable du 
traitement sans que le responsable du traitement 
auquel les donnees a caractere personnel ont ete 
communiquees y fasse obstacle, lorsque :

- le traitement est fonde sur le consentement 
en application de l’article 5 de la presente loi;

- le traitement est effectue a l’aide de precedes 
automatises.

Article 57 : Lorsque la personne concernee exerce 
son droit a la portability des donnees en application 
de l’article 56 ci-dessus, elle a le droit d’obtenir que 
les donnees a caractere personnel soient transmises 
directement d’un responsable du traitement a un 
autre, lorsque cela est techniquement possible.

L’exercice du droit, vise a l’article 56 ci-dessus, 
s’entend sans prejudice de l’article 60 de la presente 
loi. Ce droit ne s’applique pas au traitement 
necessaire a l’execution d’une mission d’interet 
public ou relevant de l’exercice de l’autorite publique 
dont est investi le responsable du traitement.

Article 58 : Le droit vise a l’article 56 de la presente 
loi ne porte pas atteinte aux droits et libertes 
de tiers.

Section 4 : Du droit d’opposition

Article 59 : Lorsque des motifs legitimes le justifient, 
toute personne concernee peut s’opposer a ce que 
ses donnees a caractere personnel fassent l’objet 
d’un traitement.

La personne concernee a le droit, d’une part, d’etre 
informee avant que des donnees la concernant ne

soient pour la premiere fois communiquees a des 
tiers ou utilisees pour le compte de tiers a des fins de 
prospection et, d’autre part, de se voir expressement 
offrir le droit de s’opposer, gratuitement, a ladite 
communication ou utilisation.

Les dispositions du premier alinea du present article 
ne s’appliquent pas lorsque le traitement repond a 
une obligation legale.

Section 5 : Du droit de rectification 
et de suppression

Article 60 : Toute personne concernee justifiant de 
son identity peut exiger du responsable d’un traite
ment que soient, selon les cas, rectifiees, comple- 
tees, mises a jour, verrouillees ou supprimees les 
donnees a caractere personnel la concernant, qui 
sont inexactes, incompletes, equivoques, perimees, 
ou dont la collecte, l’utilisation, la communication 
ou la conservation est interdite.

Lorsque la personne concernee en fait la demande 
par ecrit, quel que soit le support, le responsable 
du traitement justifie, sans frais pour le demandeur, 
qu’il a precede aux operations exigees en vertu de 
l’alinea precedent dans un delai d’un mois apres 
l’enregistrement de la demande.

En cas de contestation, la charge de la preuve 
incombe au responsable du traitement aupres 
duquel est exerce le droit d’acces.

Si une donnee a ete transmise a un tiers, le respon
sable du traitement est tenu d’accomplir les dili
gences utiles afin de lui notifier les operations qu’il a 
effectuees conformement au premier alinea.

Les droits ouverts a la presente section s’eteignent 
au deces de leur titulaire. Toute personne peut 
definir des directives relatives a la conservation, a 
l’effacement et a la communication de ses donnees a 
caractere personnel apres son deces et designer un 
tiers de confiance numerique certifie aupres de la 
commission. La personne peut modifier ou revoquer 
ses directives a tout moment.

Article 61 : Les heritiers d’une personne decedee 
justifiant de leur identity peuvent, si des elements 
portes a leur connaissance leur laissent presumer 
que les donnees a caractere personnel la concernant 
faisant l’objet d’un traitement n’ont pas ete 
actualisees, exiger du responsable de ce traitement 
qu’il prenne en consideration le deces et precede aux 
mises a jour qui doivent en etre la consequence.

Lorsque les heritiers en font la demande, le responsable 
du traitement justifie, sans frais pour le demandeur, 
qu’il a precede aux operations exigees en vertu de 
l’alinea precedent.

Section 6 : De la majority numerique

Article 62 : Un mineur peut consentir seul a un 
traitement des donnees a caractere personnel en



Du jeudi 7 novembre 2019 Journal officiel de la Republique du Congo 1413

ce qui concerne l’offre de services de la society de 
l’information a compter de l’age de seize (16) ans.

Lorsque le mineur est age de moins de seize (16) ans, 
le traitement n’est licite que si le consentement est 
donne conjointement par le mineur concerne et le 
ou les titulaires de l’autorite parentale a l’egard de 
ce mineur.

Le responsable de traitement redige en des termes 
clairs et simples, aisement comprehensibles par 
le mineur, les informations et communications 
relatives au traitement qui le concerne.

Chapitre 2 : Des obligations du responsable 
de traitement

Section 1 : De l’obligation de confidentiality

Article 63 : Le responsable veille a ce que le traitement 
des donnees a caractere personnel se fasse en toute 
confidentiality. A cet effet, le traitement de ces donnees 
est exclusivement effectue par des personnes qui 
agissent sous l’autorite du responsable du traitement 
et seulement sur ses instructions.

Les personnes choisies par le responsable aux fins de 
la realisation du traitement doivent toutes les garanties 
tant de connaissances techniques et juridiques que 
d’integrite morale au regard de la preservation de 
la confidentiality des donnees. Elles s’engagent, par 
ecrit, a respecter les dispositions de la presente loi.

Le contrat liant le sous-traitant au responsable du 
traitement comporte l’indication des obligations 
incombant au sous-traitant en matiere de protection 
de la securite et de la confidentiality des donnees.

Section 2 : De l’obligation de securite

Article 64 : Le responsable du traitement prend 
toutes les precautions utiles; tant au moment de 
la determination des moyens du traitement qu’au 
moment du traitement lui-meme, au regard de la 
nature des donnees et des risques presentes par le 
traitement, afin de preserver la securite des donnees 
et, notamment, d’empecher qu’elles soient deformees, 
endommagees, ou que des tiers non autorises y aient 
acces.

Il prend, en particulier, toute mesure visant a :

- garantir que, pour l’utilisation d’un systeme 
de traitement automatise de donnees, les 
personnes autorisees ne puissent acceder 
qu’aux donnees a caractere personnel relevant 
de leur competence ;

- garantir que puisse etre verifiee et constatee 
l’identite des tiers auxquels des donnees a 
caractere personnel peuvent etre transmises ;

- garantir que puisse etre verifiee et constatee 
a posteriori l’identite des personnes ayant eu 
acces au systeme d’information et quelles don
nees ont ete lues ou introduites dans le sys- 
teme, a quel moment et par quelle personne ;

- empecher toute personne non autorisee 
d’acceder aux locaux et aux equipements 
utilises pour le traitement des donnees ;

- empecher que des supports de donnees 
puissent etre lus, copies, modifies, detruits ou 
deplaces par une personne non autorisee ;

- empecher l’introduction non autorisee de 
toute donnee dans le systeme d’information 
ainsi que toute prise de connaissance, toute 
modification ou tout effacement non autorises 
de donnees enregistrees ;

- empecher que des systemes de traitements 
de donnees puissent etre utilises par des per
sonnes non autorisees a l’aide d’installations 
de transmission de donnees ;

- empecher que, lors de la communication de 
donnees et du transport de supports de don
nees, les donnees puissent etre lues, copiees, 
modifiees ou effacees de I aeon non autorisee ;

- sauvegarder les donnees par la constitution de 
copies de securite ;

- rafraichir et, si necessaire, convertir les don
nees pour un stockage durable.

Section 3 : De l’obligation de conservation

Article 65 : Les donnees a caractere personnel 
ne peuvent etre conservees au-dela de la duree 
necessaire prevue a l’article 7 de la presente loi qu’en 
vue d’etre traitees a des fins historiques, statistiques 
ou scientifiques.

Section 4 : De l’obligation de perennite

Article 66 : Le responsable du traitement prend toutes 
les precautions utiles pour s’assurer que les donnees 
a caractere personnel traitees puissent etre exploitees, 
quel que soit le support technique utilise. Il s’assure 
particulierement que revolution de la technologie ne 
sera pas un obstacle a cette exploitation.

Section 5 : De l’obligation d’un registre 
des activites de traitement

Article 67 : Chaque responsable du traitement et, 
le cas echeant, le representant du responsable du 
traitement tient un registre des activites de traitement 
effectuees sous leur responsabilite.

Ce registre comporte toutes les informations suivantes :

- le nom et les coordonnees du responsable du 
traitement et, le cas echeant, du responsable 
conjoint du traitement, du representant du 
responsable du traitement et du delegue a la 
protection des donnees ;

- les finalites du traitement;
- une description des categories de personnes 

concernees et des categories de donnees a 
caractere personnel;

- les categories de destinataires auxquels les 
donnees a caractere personnel ont ete ou seront 
communiquees, y compris les destinataires 
dans des pays tiers ou des organisations 
internationales ;
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- le cas echeant, les transferts de donnees a 
caractere personnel vers un pays tiers ou a 
une organisation internationale, y compris 
l’identification de ce pays tiers ou de cette 
organisation internationale et, dans le cas des 
transferts vises dans la presente loi;

- dans la mesure du possible, les delate prevus 
pour l’effacement des differentes categories de 
donnees ;

- dans la mesure du possible, une description 
generate des mesures de securite techniques 
et organisationnelles visees a rarticle 71 de la 
presente loi.

Article 68 : Chaque sous-traitant et, le cas echeant, 
le representant du sous-traitant tiennent un registre 
de toutes les categories d’activites de traitement 
effectuees pour le compte du responsable du 
traitement, comprenant :

- le nom et les coordonnees du ou des sous- 
traitants et de chaque responsable du traite
ment pour le compte duquel le sous-traitant 
agit ainsi que, le cas echeant, les noms et les 
coordonnees du representant du responsable 
du traitement ou du sous-traitant et celles du 
delegue a la protection des donnees ;

- les categories de traitements effectues pour le 
compte de chaque responsable du traitement;

- le cas echeant, les transferts de donnees a 
caractere personnel vers un pays tiers ou a 
une organisation internationale, y compris 
l’identification de ce pays tiers ou de cette 
organisation internationale et, dans le cas 
des transferts vises a l’article 5 de la presente 
loi, les documents attestant de l’existence de 
garanties appropriees ;

- dans la mesure du possible, une description 
generate des mesures de securite techniques 
et organisationnelles visees a rarticle 71 de la 
presente loi.

Article 69 : Les registres vises aux articles 67 et 68 
ci-dessous se presentent sous une forme ecrite, y 
compris la forme electronique.

Le responsable du traitement ou le sous-traitant et, le 
cas echeant, leur representant mettent le registre a la 
disposition de la commission chargee de la protection 
des donnees, sur demande.

Section 6 : De la cooperation 
avec la commission

Article 70 : Le responsable du traitement et le sous- 
traitant ainsi que, le cas echeant, leurs representants 
cooperent avec la commission, a la demande de celle- 
ci dans l’execution de ses missions.

Chapitre 3 : De la securite des donnees 
a caractere personnel

Section 1 : De la securite du traitement

Article 71 : Compte tenu de l’etat des connaissances,

des couts de mise en oeuvre et de la nature, de la 
portee, du contexte et des finalites du traitement ainsi 
que des risques, dont le degre de responsabilite et de 
gravite varie, pour les droits et libertes des personnes 
physiques, le responsable du traitement et le sous- 
traitant mettent en oeuvre les mesures techniques 
et organisationnelles appropriees afin de garantir un 
niveau de securite adapte au risque, y compris entre 
autres, selon les besoins :

- la pseudonymisation et le chiffrement des 
donnees a caractere personnel;

- des moyens permettant de garantir la confiden
tiality, l'integrite, la disponibilite et la resilience 
des systemes et des services de traitement;

- des moyens permettant de retablir la 
disponibilite des donnees a caractere personnel 
et l’acces a celles-ci dans des delais appropries 
en cas d’incident physique ou technique ;

- une procedure visant a tester, a analyser et a 
evaluer regulierement l’efficacite des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer 
la securite du traitement.

Article 72 : Lors de revaluation du niveau de securite 
approprie, il est tenu compte en particulier des risques 
que presente le traitement, resultant notamment 
de la destruction, de la perte, de l’alteration, de la 
divulgation non autorisee de donnees a caractere 
personnel transmises, conservees ou traitees d’une 
autre maniere, ou de 1’acces non autorise a de telles 
donnees, de maniere accidentelle ou illicite.

Article 73 : Le responsable du traitement et le sous- 
traitant prennent des mesures afin de garantir que 
toute personne physique agissant sous l’autorite du 
responsable du traitement ou sous celle du sous- 
traitant, qui a acces a des donnees a caractere 
personnel, ne les traite pas, excepte sur instruction 
du responsable du traitement.

Section 2 : De la notification a la commission 
d’une violation de donnees a caractere personnel

Article 74 : En cas de violation de donnees a caractere 
personnel, le responsable du traitement en notifie 
la violation en question a la commission, dans les 
meilleurs delais et, si possible, soixante-douze heures 
au plus tard apres en avoir pris connaissance, a moins 
que la violation en question ne soit pas susceptible 
d’engendrer un risque pour les droits et libertes 
des personnes physiques. Lorsque la notification a 
la commission n’a pas lieu dans les soixante-douze 
heures, elle est accompagnee des motifs du retard.

Le sous-traitant notifie au responsable du traitement 
toute violation de donnees a caractere personnel dans 
les meilleurs delais apres en avoir pris connaissance.

Article 75 : La notification visee au premier alinea de 
rarticle 74 ci-dessus doit, a tout le moins :

- decrire la nature de la violation de donnees 
a caractere personnel, y compris, si pos
sible, les categories et le nombre approxima-
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tif de personnes concernees par la violation 
et les categories et le nombre approximatif 
d’enregistrements de donnees a caractere per
sonnel concernes ;

- communiquer le nom et les coordonnees du 
delegue a la protection des donnees ou d’un 
autre point de contact aupres duquel des in
formations supplementaires peuvent etre 
obtenues ;

- decrire les consequences probables de la 
violation de donnees a caractere personnel;

- decrire les mesures prises ou que le 
responsable du traitement propose de prendre 
pour remedier a la violation de donnees a 
caractere personnel, y compris, le cas echeant, 
les mesures pour en attenuer les eventuelles 
consequences negatives.

Si, et dans la mesure ou il n’est pas possible de 
fournir toutes les informations en meme temps, les 
informations peuvent etre communiquees de maniere 
echelonnee sans autre retard indu.

Article 76 : Le responsable du traitement documente 
toute violation de donnees a caractere personnel, en 
indiquant les faits concernant la violation des donnees 
a caractere personnel, ses effets et les mesures prises 
pour y remedier. La documentation ainsi constitute 
permet a la commission de verifier le respect des 
dispositions de la presente loi.

Section 3 : De la communication a la personne 
concernee d’une violation de donnees 

a caractere personnel

Article 77 : Lorsqu’une violation de donnees a 
caractere personnel est susceptible d’engendrer un 
risque eleve pour les droits et libertes d’une personne 
physique, le responsable du traitement communique 
la violation de donnees a caractere personnel a la 
personne concernee dans les meilleurs delais.

La communication a la personne concernee visee 
au premier alinea du present article decrit, en des 
termes clairs et simples, la nature de la violation de 
donnees a caractere personnel et contient au moins 
les informations et mesures visees a l’article 75 de la 
presente loi.

Article 78 : La communication a la personne concernee 
visee au premier alinea de l’article precedent n’est pas 
necessaire si l’une ou l’autre des conditions suivantes 
est remplie :

- le responsable du traitement a mis en oeuvre 
les mesures de protection techniques et 
organisationnelles appropriees et ces mesures 
ont ete appliquees aux donnees a caractere 
personnel affectees par ladite violation, en 
particulier les mesures qui rendent les donnees 
a caractere personnel incomprehensibles pour 
toute personne qui n’est pas autorisee a y 
avoir acces, telles que le chiffrement;

- le responsable du traitement a pris des 
mesures ulterieures qui garantissent que

le risque eleve pour les droits et libertes des 
personnes concernees vise au premier alinea 
n’est plus susceptible de se materialiser ;

- elle exigerait des efforts disproportionnes. Dans 
ce cas, il est plutot precede a une communica
tion publique ou a une mesure similaire per
mettant aux personnes concernees d’etre infer- 
mees de maniere tout aussi efficace.

Si le responsable du traitement n’a pas deja 
communique a la personne concernee la violation 
de donnees a caractere personnel la concernant, la 
commission peut, apres avoir examine si cette violation 
de donnees a caractere personnel est susceptible 
d’engendrer un risque eleve, exiger du responsable du 
traitement qu’il precede a cette communication ou 
decider que l’une ou l’autre des conditions visees au 
troisieme alinea est remplie.

Section 4 : De l’analyse d’impact relative 
a la protection des donnees et de 

la consultation prealable

Article 79 : Lorsqu’un type de traitement, en particulier 
par le recours a de nouvelles technologies, et compte 
tenu de la nature, de la portee, du contexte et des 
finalites du traitement, est susceptible d’engendrer un 
risque eleve pour les droits et libertes des personnes 
physiques, le responsable du traitement effectue, 
avant le traitement, une analyse de l’impact des 
operations de traitement envisagee sur la protection 
des donnees a caractere personnel. Une seule et meme 
analyse peut porter sur un ensemble d’operations 
de traitement similaires qui presentent des risques 
eleves similaires.

Lorsqu’il effectue une analyse d’impact relative a la 
protection des donnees, le responsable du traitement 
demande conseil au delegue a la protection des 
donnees, si un tel delegue a ete designe.

Article 80 : L’analyse d’impact relative a la protection des 
donnees visee au premier alinea de l’article 79 ci-dessus 
est, en particulier, requise dans les cas suivants :

- 1’evaluation systematique et approfondie 
d’aspects personnels concernant des per
sonnes physiques, qui est fondee sur un traite
ment automatise, y compris le profilage, et sur 
la base de laquelle sont prises des decisions 
produisant des effets juridiques a l’egard d’une 
personne physique ou l’affectant de maniere 
significative de facon similaire ;

- le traitement a grande echelle de categories 
particulieres de donnees visees a l’article 14, 
ou de donnees a caractere personnel relatives 
a des condamnations penales et a des infrac
tions visees a l’article 16 de la presente loi;

- ou la surveillance systematique a grande 
echelle d’une zone accessible au public.

Article 81 : La commission etablit et publie une liste 
des types d’operations de traitement pour lesquelles 
une analyse d’impact relative a la protection des 
donnees est requise conformement a l’article 79 de la 
presente loi.
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La commission peut aussi etablir et publier une liste 
des types d’operations de traitement pour lesquelles 
aucune analyse d’impact relative a la protection des 
donnees n’est requise.

Article 82 : Le responsable du traitement consulte la 
commission prealablement au traitement lorsqu’une 
analyse d’impact relative a la protection des donnees 
effectuee au titre de l’article 79 de la presente loi 
indique que le traitement presenterait un risque eleve 
si le responsable du traitement ne prenait pas de 
mesures pour attenuer le risque.
Lorsque la commission est d’avis que le traitement 
envisage vise au premier alinea constituerait une 
violation de la presente loi, en particulier lorsque 
le responsable du traitement n’a pas suffisamment 
identifie ou attenue le risque, la commission fournit 
par ecrit, dans un delai maximum de huit semaines a 
compter de la reception de la demande de consultation, 
un avis ecrit au responsable du traitement et, le 
cas echeant, au sous-traitant, et peut faire usage 
de ses pouvoirs. Ce delai peut etre prolonge de six 
semaines, en fonction de la complexity du traitement 
envisage. La commission informe le responsable du 
traitement et, le cas echeant, le sous-traitant de la 
prolongation du delai ainsi que des motifs du retard, 
dans un delai d’un mois a compter de la reception de 
la demande de consultation. Ces delais peuvent etre 
suspendus jusqu’a ce que la commission ait obtenu 
les informations qu’elle a demandees pour les besoins 
de la consultation.

Lorsque le responsable du traitement consulte la 
commission en application du premier alinea, il lui 
communique :

- le cas echeant, les responsabilites respectives 
du responsable du traitement, des responsables 
conjoints et des sous-traitants participant au 
traitement en particulier pour le traitement au 
sein d’un groupe d’entreprises ;

- les finalites et les moyens du traitement 
envisage ;

- les mesures et les garanties prevues afin de 
proteger les droits et libertes des personnes 
concernees en vertu de la presente loi;

- le cas echeant, les coordonnees du delegue a 
la protection des donnees ;

- l’analyse d’impact relative a la protection des 
donnees prevue a l’article 62 de la presente 
loi; et

- toute autre information que la commission 
demande.

Chapitre 4 : Des delegues a la protection 
des donnees

Section 1 : De la designation du delegue 
a la protection des donnees

Article 83 : Le responsable du traitement et le sous- 
traitant designent en tout etat de cause un delegue a 
la protection des donnees lorsque :

- le traitement est effectue par une autorite

publique ou un organisme public, a l’exception 
des juridictions agissant dans l’exercice de 
leur fonction juridictionnelle ;

- les activites de base du responsable du 
traitement ou du sous-traitant consistent en 
des operations de traitement qui, du fait de leur 
nature, de leur portee et/ou de leurs finalites, 
exigent un suivi regulier et systematique a 
grande echelle des personnes concernees ;

- ou les activites de base du responsable du 
traitement ou du sous-traitant consistent en 
un traitement a grande echelle de categories 
particulieres de donnees visees a l’article 14 et 
de donnees a caractere personnel relatives a 
des condamnations penales et a des infractions 
visees a l’article 16 de la presente loi.

Un groupe d’entreprises peut designer un seul delegue 
a la protection des donnees a condition qu’un delegue 
a la protection des donnees soit facilement joignable a 
partir de chaque lieu d’etablissement.

Article 84 : Lorsque le responsable du traitement 
ou le sous-traitant est une autorite publique ou un 
organisme public, un seul delegue a la protection des 
donnees peut etre designe pour plusieurs autorites ou 
organismes de ce type, compte tenu de leur structure 
organisationnelle et de leur taille.

Dans les cas autres que ceux vises au premier ali- 
nea de l’article 83, le responsable du traitement ou le 
sous-traitant ou les associations et autres organismes 
representant des categories de responsables du traite
ment ou de sous-traitants sont tenus de designer un 
delegue a la protection des donnees. Le delegue a la 
protection des donnees peut agir pour ces associations 
et autres organismes representant des responsables du 
traitement ou des sous-traitants.

Article 85 : Le delegue a la protection des donnees est 
designe sur la base de ses qualites professionnelles 
et, en particulier, de ses connaissances specialisees 
du droit et des pratiques en matiere de protection des 
donnees, et de sa capacity a accomplir les missions 
visees a l’article 90 de la presente loi.

Le delegue a la protection des donnees peut etre un 
membre du personnel du responsable du traitement 
ou du sous-traitant, ou exerce ses missions sur la 
base d’un contrat de service.

Article 86 : Le responsable du traitement et le sous- 
traitant publient les coordonnees du delegue a la 
protection des donnees et les communiquent a la 
commission.

Section 2 : De la fonction du delegue 
a la protection des donnees

Article 87 : Le responsable du traitement et le sous- 
traitant veillent a ce que le delegue a la protection 
des donnees soit associe, d’une maniere appropriee 
et en temps utile, a toutes les questions relatives a la 
protection des donnees a caractere personnel.

Us aident le delegue a la protection des donnees a
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exercer les missions visees a 1’article 90 de la presente 
loi en fournissant les ressources necessaires pour 
exercer ces missions, ainsi que faeces aux donnees a 
caractere personnel et aux operations de traitement, 
et lui permettant d’entretenir ses connaissances 
specialises.

Le responsable du traitement et le sous-traitant 
veillent a ce que le delegue a la protection des donnees 
ne recoive aucune instruction dans l’exercice de ses 
missions.

Le delegue a la protection des donnees ne peut etre 
releve de ses fonctions ou penalise par le responsable 
du traitement ou le sous-traitant pour l’exercice de ses 
missions. Il fait directement rapport au niveau le plus 
eleve de la direction du responsable du traitement ou 
du sous-traitant.

Article 88 : Les personnes concernees peuvent prendre 
contact avec le delegue a la protection des donnees au 
sujet de toutes les questions relatives au traitement 
de leurs donnees a caractere personnel et a l’exercice 
des droits que leur confere la presente loi.

Article 89 : Le delegue a la protection des donnees est 
soumis au secret professionnel ou.a une obligation 
de confidentiality en ce qui concerne l’exercice de ses 
missions.

Il peut executer d’autres missions et taches. Le 
responsable du traitement ou le sous-traitant veillent 
a ce que ces missions et taches n’entrainent pas de 
conflit d’interets.

Section 3 : Des missions du delegue 
a la protection des donnees

Article 90 : Les missions du delegue a la protection 
des donnees sont au moins les suivantes :

- informer et conseiller le responsable du 
traitement ou le sous-traitant ainsi que les 
employes qui precedent au traitement sur les 
obligations qui leur incombent en vertu de la 
presente loi;

- veiller au respect de la presente loi et des regies 
internes du responsable du traitement ou du 
sous-traitant en matiere de protection des 
donnees a caractere personnel, y compris en ce 
qui concerne la repartition des responsabilites, 
la sensibilisation et la formation du personnel 
participant aux operations de traitement, et 
les audits s’y rapportant;

- dispenser des conseils, sur demande, en ce 
qui concerne l’analyse d’impact relative a la 
protection des donnees et verifier l’execution 
de celle-ci en vertu de la presente loi;

- cooperer avec la commission ;
- faire office de point de contact pour la 

commission sur les questions relatives au 
traitement, y compris la consultation prealable 
visee a l’article 82 de la presente loi, et mener 
des consultations, le cas echeant, sur tout 
autre sujet.

Article 91 : Le delegue a la protection des donnees 
tient dument compte, dans l’accomplissement de 
ses missions, du risque associe aux operations de 
traitement compte tenu de la nature, de la portee, du 
contexte et des finalites du traitement.

TITRE IV : DES SANCTIONS

Chapitre 1 : Des sanctions administratives

Article 92 : La commission peut prononcer les mesures 
suivantes :

- un avertissement a l’egard du responsable de 
traitement ne respectant pas les obligations 
decoulant de la presente loi;

- une mise en demeure de faire cesser les 
manquements concernes dans le delai qu’elle 
fixe.

Article 93 : Si le responsable de traitement ne se con- 
forme pas a la mise en demeure qui lui a etee adressee, 
la commission peut prononcer a son encontre, apres 
procedure contradictoire, les sanctions suivantes :

- un retrait provisoire de l’autorisation accordee 
ou une interdictiion provisoire de traitement 
qui ne peut exceder une duree de trois mois ;

- un retrait definitif de l’autorisation ou une 
interdiction definitive de traitement;

- une injonction de cesser le traitement, lorsque 
celui-ci releve du regime de la declaration ou 
beneficie des dispenses de formalites prevues 
aux articles 32 et 33 de la presente loi;

- une amende pecuniaire d’un million 
(1 000 000) a cent millions (100 000 000) de 
francs CFA.

Le recouvrement des penalites se fait conformement 
a la legislation relative au recouvrement des creances 
de TEtat.

Article 94 : En cas d’urgence, lorsque la mise en oeu
vre d’un traitement ou l’exploitation de donnees a car
actere personnel entraine une violation de droits et 
libertes, la commission, apres procedure contradic
toire, peut decider :

- l’interruption de la mise en oeuvre du traitement 
pour une duree maximale de trois mois ;

- le verrouillage de certaines donnees a caractere 
personnel traitees pour une duree maximale 
de trois mois ;

- l’interdiction temporaire ou definitive d’un 
traitement contraire aux dispositions de la 
presente loi.

Si le traitement a ete autorise par acte reglementaire 
dans les conditions definies a l’article 40 de la presente 
loi, la commission informe le Gouvernement pour qu’il 
prenne, le cas echeant, les mesures permettant de 
faire cesser la violation constatee. Le Gouvernement 
fait alors connaitre a la commission les suites qu’il a 
donnees a cette information au plus tard quinze jours 
apres l’avoir recue.
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Article 95: Les sanctions prononcees par la commission 
le sont sur le fondement d’un rapport etabli par l’un 
de ses membres designe par le president de ladite 
commission. Ce rapport est notifie au responsable du 
traitement, qui peut deposer des observations et se 
faire representer ou assister.

Article 96 : Les sanctions prononcees par la com
mission peuvent etre rendues publiques, sur deci
sion du president de la commission. Il peut egalement 
ordonner, aux frais des personnes sanctionnees, 
l’insertion de ces sanctions dans des publications, 
journaux et supports qu’il designe.

Article 97 : Les sanctions et decisions prises par la 
commission sont susceptibles de recours devant la 
Cour supreme.

Chapitre 2 : Des sanctions penales

Article 98 : Les infractions aux dispositions de la 
presente loi sont prevues et reprimees par le code 
penal ainsi que par la loi portant lutte contre la 
cybercriminalite.

TITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
ET FINALES

Article 99 : A titre transitoire, les traitements de 
donnees operes pour le compte de l’Etat, d’un 
etablissement public, d’une entite administrative 
decentralisee ou d’une personne morale de droit prive 
gerant un service public et deja crees, ne sont soumis 
qu’a une declaration aupres de la commission dans 
les conditions prevues aux articles 33 a 36 de la 
presente loi.

Article 100 : A compter de la date d’entree en vigueur 
de la presente loi, tous les traitements de donnees 
doivent repondre aux prescriptions de celle-ci, dans 
les delais ci-apres :

- deux ans pour les traitements de donnees 
operes pour le compte de l’Etat, d’un 
etablissement public, d’une collectivite locale 
ou d’une personne morale de droit prive gerant 
un service public ;

- un an pour les traitements de donnees a 
caractere personnel effectuees pour le compte 
des personnes autres que celles soumises aux 
dispositions de l’alinea precedent.

Article 101 : La presente loi sera publiee au Journal 
officiel de la Republique du Congo et executee comme 
loi de l’Etat.

Fait a Brazzaville, le 10 octobre 2019 

Par le President de la Republique,

Denis SASSOU-N’GUESSO 

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clement MOUAMBA

Le ministre de la justice et des droits humains 
et de la promotion des peuples autochtones,

Aime Ange Wilfrid BININGA

Le ministre des postes, des telecommunications 
et de l’economie numerique,

Leon Juste IBOMBO

Le ministre de l’interieur et de la decentralisation, 

Raymond Zephirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’economie, 
de l’industrie et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Le ministre des finances et du budget,

Calixte NGANONGO

- DECRET ET ARRETES -

TEXTES PARTICULARS

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE 
LA REFORME DE L’ETAT, DU TRAVAIL 

ET DE LA SECURITE SOCIALE

NOMINATION

Arrete n° 20857 du 4 novembre 2019. Sont 
nommes membres de l’unite de prefiguration de la 
caisse d’assurance maladie universelle, les personnes 
dont les noms, prenoms et qualifications suivent :

M. NKUIKIDI (Simon) : assurance maladie ;
M. MBOU ESSIE (Darius Eryx) : sciences de sante ; 
M. NDOLO (Parfait Fortune) : systemes d’information ;
Mme GOUADI BOUZIMBOU KOUSSIAMA : juriste ; 
M. OKINGA (Colbert) : finances et logistique.

Les interesses seront remuneres conformement aux 
textes en vigueur.

MINISTERE DE L’lNTERIEUR 
ET DE LA DECENTRALISATION

DECISION DE FUSION

Arrete n° 20613 du 31 octobre 2019
enterinant la decision de fusion par absorption, du parti 
politique denomme Union des Forces Democratiques « 
UFD » avec le Parti Congolais du Travail« PCT »

Le ministre de l’interieur et 
de la decentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 20-2017 du 12 mai 2017 portant loi
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organique relative aux conditions de creation, 
d’existence et aux modalites de financement des 
partis politiques ;
Vu le decret n° 2017-373 du 22 aout 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement;
Vu le decret n° 2017-404 du 10 octobre 2017 relatif 
aux attributions du ministre de l’interieur et de la 
decentralisation ;
Vu le decret n° 2018-84 du 5 mars 2018 portant 
organisation du ministere de l’interieur et de la 
decentralisation ;
Vu le proces-verbal de la 5e session extraordinaire du 
Bureau Politique de 1’Union des Forces Democratiques 
« UFD » du 23 octobre 2019,

Arrete :

Article premier : Est enterinee, la decision de fusion 
par absorption du parti politique denomme : Union des 
Forces Democratiques « UFD » avec le Parti Congolais 
du Travail« PCT ».

Article 2 : La fusion par absorption, du parti politique 
Union i des Forces Democratiques« UFD » avec le Parti 
Congolais du Travail « PCT» entraine l’annulation du 
recepisse n° 395/91/MID/DGAT/DOR/SAG du 20 
decembre 1991 etparvoiede consequence, la dissolution 
de l’Union des Forces Democratiques « UFD ».

Article 3 : Les modalites de devolution des biens 
ayant appartenu a l’Union des Forces Democratiques 
« UFD » sont celles prevues par les statuts dudit parti 
politique en vigueur au jour de la fusion.

Article 4 : Le present arrete sera enregistre et publie 
au Journal officiel de la Republique du Congo.

Fait a Brazzaville, le 31 octobre 2019

Raymon Zephirin MBOULOU

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES,
DE LA COOPERATION ET DES CONGOLAIS 

DE L’ETRANGER

NOMINATION

D6cret n° 2019-318 du 4 novembre 2019. 
Monsieur MOKIEMO (Jean Felix), ministre de 2e 
classe, est nomine et affecte a l’ambassade de la 
Republique du Congo a Paris (Republique Francaise), 
en qualite de ministre conseiller, en remplacement de 
monsieur MALOUKOU (Paul).

Monsieur MOKIEMO (Jean Felix) percevra la 
remuneration et les indemnites prevues par les textes 
en vigueur.

Le present decret prend effet pour compter du 18 juin 
2019, date effective de prise de fonctions de l’interesse.

PARTIE NON OFFICIELLE

-ANNONCES-

A-ANNONCE LEGALE

Etude de maitre 
Hortense MVINZOU LEMBA 

Notaire
Tel : 05 551-36-01/06 650-53-28 
Brazzaville, Republique du Congo

AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL 
MISE A JOUR DES STATUTS

« Africa Oil & Gaz Corporation », en sigle «AOGC»
Societe anonyme avec conseil d’administration 
Capital social : 11 900 000 000 de francs CFA 

Siege social : rue Mbochis, passage a niveau Poto- 
Poto (ex-centre medico-social)

B.P. : 15073, Brazzaville, Republique du Congo

Suivant acte recti par Maitre Hortense MVINZOU 
LEMBA, notaire en la residence de Brazzaville, le 
vingt-cinq mai deux mil dix-huit portant proces- 
verbal des deliberations de l’assemblee generate mixte 
du trois mai deux mil dix-huit de la societe Africa Oil 
& Corporation, en sigle « A.O. G. C. » S.A, dument 
enregistre aux domaines et timbres de la Plaine, 
en date du vingt-cinq mai deux mil dix-huit, folio 
n° 089/7 n° 0893 Plaine, Brazzaville, il a ete decide de 
l’augmentation du capital social par incorporation de 
reserves et de benefices d’un montant de onze milliards 
neuf cent millions (11 900 000 000) de francs CFA, 
pour le porter a douze milliards (12 000 000 000) de 
francs CFA.

En consequence des modifications intervenues, les 
statuts de la societe Africa Oil & Gaz Corporation ont 
ete mis a jour.

RCCM CG/BZV/ 10 B 2401.

La notaire

B - DECLARATION DISSOCIATIONS 

Creation

Departement de Brazzaville 

Annee 2019

R£c£pissy n° 197 du 28 juin 2019.
Declaration a la prefecture du departement de 
Brazzaville de l’association denommee : " MUTUELLE 
AMIS MUCODEC ” , en sigle ”M.A.M”. Association 
a caractere social. Objet : rassembler les salaries
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de la MUCODEC actifs ou retraites ; consolider les 
liens de solidarity entre les mutualistes ; promouvoir 
l’entraide et l’assistance entre les membres. Siege 
social : boulevard Denis Sassou-N’guesso, immeuble 
de la federation des MUCODEC, arrondissement 3 
Poto-Poto, Brazzaville. Date de la declaration: 15 avril 
2019.

R£c£pissy n° 293 du ler octobre 2019.
Declaration a la prefecture du departement de 
Brazzaville de l’association denommee : " MONINGA 
MALAMU MINISTRY ", en sigle ‘’MM. M’. Association 
a caractere socioeducattf et economique, Objet : 
promouvoir des actions sociales, culturelles et 
educatives en faveur des enfants ; aider les enfants 
orphelins et demunis par une prise en charge de leur 
sante et de leur nutrition ; favoriser le developpement 
personnel des enfants ainsi que leurs integrations dans 
la societe ; assurer la formation biblique et promouvoir 
le volontariat communautaire. Siege social: 1586, rue 
Dongou, arrondissement 5 Ouenze, Brazzaville. Date 
de la declaration: 10 septembre 2019.

R£c£pissy n° 317 du 5 novembre 2019.
Declaration a la prefecture du departement de 
Brazzaville de l’association denommee : " RESEAU 
SOLIDARITE ENTREPRENEURIALE ”, en sigle 
’R.S.E’ Association a caractere socioeconomique . 
Objet : aider les membres dans le developpement de 
leurs activites ; former les entrepreneurs et les por- 
teurs de projets sur lagestion d’entreprise ; financer les

projets de groupes ou personnels a travers le systeme 
de financement pardcipatif . Siege social : 610, avenue 
Nganga Antoine, arrondissement 1 Makelekele, Brazzaville. 
Date de la declaration: 16 octobre 2019.

R£c£pissy n° 036 du 25 octobre 2019.
Declaration au ministere de l’intereur et de la decentra
lisation de l’association denommee : " EGLISE SOURCE 
SPIRITUELLE ET SOCIALE DE LA PENTECOTE AU 
CONGO ” , en sigle ESSSPC. . Association a caractere 
cultuel. Objet: sauver les ames par l’annonce de la bonne 
nouvelle de Jesus Christ. Siege social : 1, rue Francois 
Zakete.CQ Mvoungou 1, arrondissement 3 Tsie- Tsie, 
Pointe- Noire. Date de la declaration: 7 aout 2018.

Annee 2018

R£c£pissy n° 016 du 5 mars 2018. Declaration 
au ministere de l’interieur et de la decentralisation 
de l’association denommee : « EGLISE LA GRANDE 
MISSION DE JESUS-CHRIST ». Association a 
caractere religieux. Objet : implanter les eglises sur 
toute l’etendue du territoire national et dans le monde 
entier ; precher et propager l’evangile du Christ au 
Congo et dans le monde entier ; oeuvrer pour l’unite 
des eglises chretiennes dans notres pays en particulier 
et dans le monde en general. Siege social : quartier 
Tchimbamba Aviation, rue Goma Tchimbamba, 
arrondissement 1 Emery Patrice Lumumba. Date de 
la declaration: 14 janvier 2015.
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